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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2 après le mot :

« directe »

insérer les mots :

« ou indirecte ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour qu'une alerte soit légitime et qu'aucun doute ne puisse peser sur celle-ci, il est nécessaire que le 
lanceur d'alerte n'ait bénéficié d'aucune contrepartie financière, qu'elle soit directe ou indirecte.


